
 

 

 

 

 

Que faire après une annonce diagnostique de Troubles Autistiques ? 
 

Nous vous proposons de venir nous rencontrer au Centre Ressources Autisme 

Midi-Pyrénées. Une assistante sociale et une psychologue vous accueilleront en 

petit groupe pour vous informer sur vos droits et démarches et répondre à vos 

questions. 

 
Contenu de la rencontre : 

 

 Information des droits MDPH et dispositifs spécifiques pour les personnes 

présentant des Troubles du Spectre Autistique 

 

 Echanges autour des questions sur les TSA 

 
  

 Information sur les différentes interventions du CRA  

 

 
Mardi 25 avril 2017 de 14h30 à 16h 

 

LIEU : CRA MP – Pôle Réseau/Orientation/Conseil 

PUBLIC : les parents et/ou proches de personnes venant d’être diagnostiquées. 

 

 
Suite à cette rencontre, vous pourrez nous solliciter pour un entretien individualisé. 

 

Inscription obligatoire  
Auprès de Leïla LABSI, assistante sociale au CRA MP      : 05.61.31.08.24 

  Mardi 25 Avril 
 14h30-16h 

 


